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d ) Le récepteur principal doit avoir une sensibilité suffisante pour donneres signaux dans les écouteurs ou dans un haut-parleur, même lorsquela tension d'entrée du récepteur n'est que de 100 microvolts. Le récepteurde secours doit avoir la même sensibilité excepté dans les cas où un systèmeagréé d'auto-alarme est utilisé comme récepteur de secours.
(k) Une alimentation d'énergie électrique, suffisante pour faire fonctionnerdinstallation principale, à la portée normale requise par le paragraphe (h)de la présente Règle aussi bien que pour charger toutes les batteries d'accumu-

lateurs faisant partie de l'installation radiotélégraphique, doit être dis-
dOnible à tout moment pendant que le navire est à la mer. La tension
de l'alimentation de l'installation principale doit être maintenue aussi près
que possible de la tension normale, et si possible à ± 10 pour cent près.

(1) L'installation de secours (réserve) doit être munie d'une source
d'énergie indépendante de celle de la puissance propulsive du navire etde son réseau électrique. Cette source doit être constituée de préférence
Par des batteries d'accumulateurs et doit en toutes circonstances pouvoir
être mise en marche rapidement et faire fonctionner l'émetteur et le
récepteur de secours (réserve) dans des conditions normales d'exploitation,
Pendant au moins six heures consécutives, et, en outre, toutes les autres
charges supplémentaires mentionnées plus bas.

(m) La source d'énergie de secours ne doit être utilisée que pour
alimenter:

(i) l'installation de secours et le dispositif de manipulation automatique
du signal d'alarme spécifié au paragraphe (s) de la présente Règle;

(ii) l'éclairage du signal d'alarme spécifié au paragraphe (d) de la
Règle 9;

(iii) l'auto-alarme; et
(iv) le radiogoniomètre.

(n) Nonobstant les prescriptions du paragraphe (m) de la présente Règle,
"le Administration peut, en ce qui concerne les navires de charge, autoriser
.Usage de la source d'énergie de secours pour alimenter un petit nombre de
'cults de secours de faible puissance entiérement localisés à la partie
Upérieure du navire. à la condition que ces circuits puissent être facilement
OÞé,. si nécessaire.

(0) La source d'énergie de secours et son tableau de distribution doivent
tre facilement accessibles à l'opérateur de radiotélégraphie et doivent, quand
ela est Possible, se trouver dans le voisinage immédiat de la cabine de
'4iotélégraphie

(P) Pendant que le navire est à la mer, les batteries d'accumulateurs,
elles fassent partie de l'installation principale ou de l'installation de secours

4sere), doivent être chaque jour chargées à pleims charge.
L'installation radiotélégraphiq te doit être mune d'un dispositif

lrMttant le passage de l'émission à la réception et vice-versa sans coin-

daon manuelle. L'application de cette prescription peut être différée
t une année à dater de la mise en vigueur dela présente Convention.

(') On prendra toutes dispositions utiles pour diine autant q%Mble les causes de brouillage radioélectriques provenant des appareils
5triques et des autres appareils du bord et pour supprimer ce brouillage.
,) Pour émettre le signal d'al rme, on doit prévoir, outre les moyens
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